
ENREGISTREMENT DES 
SUBSTANCES POUR 

L'ACCOMPLISSEMENT DU 
RÈGLEMENT REACH 

SEMINAIRE REGLEMENT REACH - TUNISIE



ENREGISTREMENT :

� Les fabricants de substances et intermédiaires isolés 
transportés en quantités d’une tonne ou plus par an 
doivent présenter un dossier d'enregistrement s'ils ne 
sont pas exonérés. 

� ENREGISTREMENT COMPLET : Les fabricants de 
substances non-intermédiaires doivent présenter un 
dossier d'enregistrement avec tous les données requises 
en fonction du tonnage. 

� ENREGISTREMENT RÉDUIT : Les fabricants des produits 
intermédiaires qui nécessitent réaliser l'enregistrement 
peuvent fournir des informations réduites lors de 
l'enregistrement s'ils peuvent démontrer des conditions 
strictes tout au long du cycle de vie de la substance 
intermédiaire. 



Information réduite requise :

� Identité de l'OR (représentant du fabricant) 

� Identité et classification de l'intermédiaire 

� Toute l'information physique-chimique, de santé
humaine et des propriétés environnementales 
disponible de l'intermédiaire. 

� Une description succincte de l'utilisation 

� Information sur les mesures de contrôle les plus strictes 
et sur les mesures de gestion des risques 

Note : Pour appliquer l'enregistrement réduit, le 
fabricant non-européen de la substance intermédiaire 
doit s'assurer de la réception de la confirmation, de la 
part de l'usager (au sein ou en dehors de l'UE), du fait 
que la fabrication et la utilisation seront réalisées dans 
d'autres lieux, sous contrôle strict.



� Si le volume annuel d'exportation de la 
substances est inférieur à 1000 tonnes, 
l'information requise sur les propriétés 
intrinsèques de la substance (physiques-
chimiques, de santé humaine et des 
propriétés environnementales) se réduit 
aux données disponibles. 

� Quand la substance est exportée et est 
utilisées sous contrôle strict et la 
quantité annuelle de la substance est de 
1000 tonnes ou plus, les données 
requises relatives aux propriétés 
intrinsèques de la substance seront 
l'information complète sur les 
propriétés physiques-chimiques et 
Annexe VII 



� Si un fabricant vend en Europe une substance dont 
l'utilisation n'est pas intermédiaire ou s'il est incapable 
de démontrer que le transport et l'utilisation sont 
réalisés sous de strictes mesures de sécurités, le 
fabricant est tenu de présenter un enregistrement 
complet 
( “standard” registration dossier)

� Si un fabricant vend en Europe une substance destinée à
plusieurs usages et est également utilisée en tant 
qu'intermédiaire, deux types d'enregistrements seront 
réalisés, un avec le tonnage utilisé comme 
intermédiaire (en démontrant les mesures de sécurité et 
de contrôle) et l'autre standard avec le reste du 
tonnage. 

Exemple : fabrication : 1 100T/an
Usage intermédiaire : 300T/an
Autres usages : 800T/an

Un enregistrement complet sera effectué pour 800T/an et 
un autre réduit pour 300T/an, ainsi on évitera l'obligation 
d'effectuer un enregistrement très cher et compliqué pour 
un tonnage de plus de 1 000T/an.



MESURES DE STRICT CONTROLE :

Si la substance intermédiaire est vendu en Europe et est utilisées 
sous un strict contrôle durant tout son cycle de vie (depuis son
introduction en Europe), le déclarant devra évaluer et démontrer 
l'accomplissement des conditions indiquées ci-après : 

� La substance doit être rigoureusement contrôlée à l'aide de moyens 
techniques durant tout le cycle de vie (transport, emmagasinage,
échantillonnage, analyse, chargement et déchargement 
d'équipement ou récipients, élimination des résidus.... ; 

� Des procédures et contrôles technologiques devront être utilisés en 
vue de minimiser les émissions et toute exposition qui en dérive ; 

� Seul le personnel dûment formé et autorisé manipulera la substance 
;  

� Dans le cas de travaux de nettoyage et de maintenance, les 
procédures spéciaux telles les purges et le lavage s'appliqueront 
avant d'ouvrir le système et y accéder ; 

� Dans le cas d'accident où des déchets sont générés, il faudra utiliser 
les procédures et les technologies de contrôle. 



DOSSIER STANDARD D'ENREGISTREMENT 



SGH
ETIQUETTES

SGH Système Global Harmonisé



Etiquettes 

COMMUNICATION DES DANGERS 

Information véridique et facilement compréhensible pour tous 
les types d'audiences auxquelles elle est adressée. 

� Identification du producteur/fournisseur/distributeur 
� Identification de la substance/du produit

� Pictogrammes 
� Mot d'avertissement . “DANGER”“ATTENTION”
� Phrases de danger : Celles établies pour chaque classe et 

catégorie qui décrit la nature du danger : 
� “Peut causer l'irritation cutanée”
� “Toxique pour les organismes aquatiques”

� Conseils de prudence 



Nouveaux pictogrammes 

UE SGH 



Information exigée dans une 
étiquette du SGH 

1.- Identification du producteur/fournisseur/distributeur

� Par le biais du nom, de l'adresse et du numéro de téléphone.

2.- identification du produit chimique 

� L'identification du produit doit être la même que celle 
apportée par la FDS. S'il s'agit d'une préparation, elle doit 
inclure la description de toutes les composants susceptibles 
de causer des effets adverses sur la santé, indiqués sur 
l'étiquette. L'autorité compétente peut obliger à inclure la 
mention de tous les composants. Dans le cas de produits 
destinés exclusivement au lieu du travail, l'identification du 
produit peut être incluse dans la FDS et non pas dans 
l'étiquette. L'identification du produit chimique est protégée 
par les normes sur l'Information Commerciale Confidentielle 



3.- Pictogrammes 

PICTOGRAMMES EXCLUSIFS DU SGH 



4.- Mots d'avertissement 

Ils indiquent la gravité majeure ou mineure du 
danger d'une manière rapide et facile pour celui qui 
lit l'étiquette. Dans le SGH, on utilise les mots 
"Danger" pour les catégories les plus graves de 
dangers ou "Attention" pour les moins graves. 

SYMBOLE/MOT 
OBLIGATOIRE  

SYMBOLE/MOT 
FACULTATIF  CAS DANS LEQUEL IL S’APPLIQUE  

  

TOUJOURS 

  

POUR L’IRRITATION CUTANÉE OU OCULAIRE 

  

PARA SENSIBILISATION CUTANÉE OU 
L’IRRITATION OCULAIRE 

Danger Attention TOUJOURS 

 



5.- Indication du danger 

� Il s'agit de phrases qui permettent 
d'identifier et compléter certains risques à
travers la description du type de danger et 
sont assignées à une classe et catégorie 
déterminées.

6.- Conseils de prudence 

� Il s'agit de recommandation pour l'adoption 
des mesures à prendre en vue de réduire ou 
prévenir les effets adverses causés par 

L'exposition à un produit dangereux.



�L'étiquette doit accompagner 
le produit chimique depuis son 
envoi jusqu'au lieu du travail, 
au sein duquel tous les 
récipients doivent être 
étiquetés ; 



Il n'existe 
aucun 

pictogramme 

Avertissement 

Nocif si inhalé

Avertissement 

Nocif si inhalé

Danger 

Toxique si 
inhalé

Danger 

Peut causer la 
mort 
si inhalé

Danger 

Peut causer la 
mort si inhalé

Catégorie 5Catégorie 4Catégorie 3Catégorie 2Catégorie 1

Danger Avertissement 

Haute catégorie Basse catégorie

TOXICITE AIGUË : INHALATION



Il n'existe 
aucun 

pictogramme 

Avertissement 

Peut être 
nocif par 
contact 

avec la peau 

Avertissement 

Nocif

par contact 

avec la peau

Danger 

Toxique 

par contact 

avec la peau

Danger 

Peut causer la 
mort 

par contact 

avec la peau

Danger 

Peut causer la 
mort par 
contact 

avec la peau

Catégorie 5Catégorie 4Catégorie 3Catégorie 2Catégorie 1

TOXICITE AIGUË : PEAU 



Toxicité aiguë (ORALE) 

Avertissem
ent 

N'est pas encore 

harmonisé
Peut être nocif 

si ingéré

Aucun symbole 

catégorie 5

> 2 000 - < 5 000 
mg/kg

Avertissem
ent N'est pas encore 

harmonisé
Nocif si ingéré

Aucun 
symbole 

catégorie 4

> 300 - < 2 000 
mg/kg

Avertissem
ent N'est pas encore 

harmonisé
Toxique si ingéré

catégorie 3

> 50 - < 300 mg/kg

Danger N'est pas encore 

harmonisé
Peut causer la 
mort  si ingéré

catégorie 2

> 5 - < 50 mg/kg

Danger 

N'est pas encore 

harmonisé

Peut causer la 
mort si ingéré

catégorie 1

< 5 mg/kg

Transp
. 

Manipula
tion

Mot 
d'avertissem

ent

Mesures de 
prévention

Définition du 
danger 

SymboleToxicité aiguë
(orale) 



Etiquette actuelle de l'UE 



Possible étiquette SGH 
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